
 L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 

                     Avis d’Immatriculation et Modification au Registre de Commerce et des Sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « FIBERCAT » SAS 
Siège social : Djibouti 
Date & Heure de la modification : 10/06/2024 à 12H20 
N° d’immatriculation au registre analytique : 22018/B/SAS 
Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 
Objet de la modification : AUGMENTATION DU CAPITAL ET INTEGRATION DE NOUVEAUX ASSOCIES PAR VOIE D’APPORT / NOMINATION D’UN NOUVEAU PRESIDENT  
Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille Francs Djibouti) divisée en 10 actions de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune entièrement libérées, 
souscrites et attribuées comme suit : 

- M.IKBAL MOHAMED ABAS ……………………………………..….... 6 actions soit 60 000 FDJ 
- M.RACHID DJAMA DJILAL……………………………………...…….4 actions soit 40 000 FDJ 

TOTAL ………………………………………………..…..…...………….. 10 actions soit 100 000 FDJ 
Suite au procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de la société « MARILL INTERNATIONAL FZCO » du 05/05/2024 et des procès-verbaux de l’assemblée générale 
extraordinaire de la société « FIBERCAT » SAS en date du 05/05/2024 et 23/05/2024, déposés et authentifiés par Me FAYCAL OMAR BOUH, il a été décidé de procéder aux 
modifications suivantes : 
 
I- AUGMENTATION DU CAPITAL ET INTEGRATION DE NOUVEAUX ASSOCIES PAR VOIE D’APPORT : 
 
- M. IKBAL MOHAMED ABAS et M. RACHID DJAMA DJILAL décident d’accepter la Société DIS-PRO SARL et la Société MARILL INTERNATIONAL FZCO en qualité de nouveaux 
actionnaires de la société « FIBERCAT » SAS. 
La collectivité d’associés décide d’augmenter le capital social de 900 000 FDJ (neuf cent mille francs Djibouti) et ainsi le porter à 1.000 000 FDJ (un million de francs Djibouti), à savoir : 
• M. IKBAL MOHAMED ABAS, la somme en numéraire deux cent dix mille francs Djibouti (210.000 FDJ). 
• M. RACHID DJAMA DJILAL, la somme en numéraire trois cent mille francs Djibouti (300.000 FDJ). 
• DIS-PRO SARL, la somme en numéraire cent mille francs Djibouti (100.000 FDJ). 
• MARILL INTERNATIONAL FZCO, la somme en numéraire trois cent quatre-vingt-dix mille francs Djibouti (390.000 FDJ). 
 
• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  
Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de francs Djibouti) divisé en 100 (cent) parts de 10.000 FDJ (dix mille francs Djibouti) chacune entièrement 
souscrites, libérées et attribuées aux associés en fonction de leurs apports en numéraire, comme suit :  

- Société MARILL INTERNATIONAL FZCO ……………………...…..….39 actions soit 390 000 FDJ 
- M.RACHID DJAMA DJILAL………….…………………….……..… 30 actions soit 300 000 FDJ 
- M.IKBAL MOHAMED ABAS ………………..………………...…….. 21 actions soit 210 000 FDJ 
- DIS-PRO SARL   …………….…………………………………….…….. 10 actions soit 100 000 FDJ 

TOTAL………………………………………………………………..… 100 actions soit 1.000 000 FDJ 
 
II- NOMINATION D’UN NOUVEAU PRESIDENT : 

- Les associés prennent acte de la démission de Monsieur IKBAL MOHAMED ABAS de ses fonctions de président à compter du 23 mai 2024. 
- Ils décident de nommer Monsieur RACHID DJAMA DJILAL en qualité de président de la société « FIBERCAT » SAS pour une durée d’un (1) an renouvelable. 

 


